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Date d'émission: 16/03/2023 Version: 1.2 

 
 

 

Forme du produit : Substance (UVCB) 
Nom commercial : Goudron de bois (Goudron végétal de pin) 
N° CE : 294-436-0 
N° CAS : 91722-33-7 
Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119999006-29 

 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Usages : A rbo r i cu l tu r e  /  Ja rd in  a mate ur .  So ins  des  sabo ts  des  équ idés .  A t t rac t i f  s ang l ie r .  I ndus t r ie  

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

Fournisseur :  

PROGAREIN FRANCE SAS 
472 chemin de la zone artisanale 
40420 LABRIT (France) 

Tel : + 33 5 58 03 39 01 
Email : contact@progarein.eu 

 
     

Numéro d'urgence  
France ORFILA: +33(0)1 45 42 59 59 
International Emergency: 112 

 
 

 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] :  

Classification (CLP): Aquatic Chronic 3: H412; Eye Irrit. 2: H319; Skin Irrit. 2: H315; Skin Sens. 1B: H317 

Effets indésirables: Provoque une irritation cutanée. Peut provoquer une allergie cutanée. Provoque une sévère irritation des yeux. Nocif pour les 
organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement : Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 
 
 
 
 

GHS07 
Mention d'avertissement (CLP) :  Danger 
Mentions de danger (CLP) :  H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 
     

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Distribué par :
Michel VAILLANT
4 Bd du Chevran - BP 124
F.74302 Cluses cedex
FRANCE

Goudron Pedinoir 1kg
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Conseils de prudence (CLP) :  P261 - Éviter de respirer les poussières, fumées, gaz, brouillards, aérosols, vapeurs. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 
protection des yeux et du visage. 
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P321 - Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours 
sur cette étiquette). 
P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

 
 

 

Type de substance : UVCB 
 

Nom Identificateur de produit % 

Tar Wood - Goudron de bois N° CAS: 91722-33-7 100 
 N° CE: 294-436-0  
 N° REACH: 01-2119999006-  

 29  
 

Non applicable 
 
 
 

 

Premiers soins après inhalation : Retirer le sujet de la zone contaminée et l'amener à l'air frais. Mettre la victime au repos. En 
cas de malaise consulter un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Oter les vêtements touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen d'un savon 
doux et d'eau, puis rincer à l'eau chaude. 

 Premiers soins après contact oculaire : Le contact direct avec les yeux est probablement irritant. Rincer immédiatement et 
abondamment à l'eau. Consulter un médecin si la douleur ou la rougeur persistent. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. Consulter un médecin. 
 

Symptômes/effets : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation. 
Symptômes/effets après inhalation : L'inhalation peut causer une irritation (toux, souffle court, troubles respiratoires). 
Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une irritation modérée. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une irritation des yeux. Rougeur. 
Symptômes/effets après ingestion : Brûlures ou irritation des tissus de la bouche, de la gorge et du tractus gastro-intestinal. 

 

Traitement symptomatique. 

2.3. Autres dangers 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

3.2. Mélanges 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
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Moyens d'extinction appropriés : Poudre chimique, CO2, sable sec ou mousse résistant à l'alcool. 
 

 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

 

 
Protection en cas d'incendie : Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Porter l'équipement de protection 

individuelle recommandé. 
 
 

 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Se reporter à la section 8 de la fiche de sécurité. Rester du côté d'où vient le vent. Agir 
selon le plan d'urgence local. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Procédures d’urgence : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Eloigner le personnel superflu. 
 

Éviter le rejet dans l'environnement. Ne pas déverser à l'égout et dans les rivières. 
 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Recueillir le produit répandu. 
 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 
 
 

 

 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

:   Eviter tout contact direct avec le produit. Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Utiliser l’équipement de protection 
individuel requis. Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de 
l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 

 

 
Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Maintenir le conteneur fermé. 

 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.3. Conseils aux pompiers 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

5.1. Moyens d’extinction 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 
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8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

8.2. Contrôles de l’exposition  

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
Lunettes de sécurité. Gants. 
Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité 

 
Protection oculaire 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité    

8.2.2.2. Protection de la peau 
 

Protection de la peau et du corps 

Type Norme 

Gants  

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 
Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

 
 

 RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques  
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  

État physique : Liquide 
Couleur : brun foncé. 
Apparence : Liquide. 
Odeur : caractéristique. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
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Point de fusion : Pas disponible 
Point de congélation : Pas disponible 
Point d'ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité : Pas disponible 
Limites d'explosivité : Pas disponible 
Limite inférieure d'explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d'explosion : Pas disponible 
Point d'éclair : > 80 °C 
Température d'auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Solubilité : Pas disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 

Stable dans les conditions d'utilisation et de stockage recommandées (voir section 7). 
 

Stable dans les conditions normales. 
 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

Chaleur. Températures élevées. 
 

Oxydants puissants. Acides forts. Bases fortes. 
 

La décomposition thermique génère : Fumées toxiques. 
 
 

 

Toxicité aiguë (orale) : DL 50 po (rat) : 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

9.2. Autres informations 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

10.2. Stabilité chimique 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

10.4. Conditions à éviter 

10.5. Matières incompatibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 
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Goudron de bois - Tar wood (91722-33-7) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg Animal: rat, Sexe de l'animal: femelle, Ligne directrice: Ligne directrice 423 
de l'OCDE (Toxicité orale aiguë - Méthode de classe de toxicité aiguë) 

CL50 Inhalation - Rat > mg/l 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé 
Toxicité pour la reproduction : Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 
 

: Non classé 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 

 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 
Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 
 

: Non classé 

Goudron de bois - Tar wood (91722-33-7) 

CEr50 algues 17 mg/l ALGAE 72H 

CEr50 autres plantes aquatiques 28 mg/l Daphnia magna 48H 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

Goudron de bois - Tar wood (91722-33-7) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

11.2. Informations sur les autres dangers 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

12.2. Persistance et dégradabilité 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

12.4. Mobilité dans le sol 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

12.7. Autres effets néfastes 
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 RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination  
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets  

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport  
 

Exempté du classement et de l’étiquetage Transport. 
14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 
- 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
- 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
- 
14.4. Groupe d’emballage 
- 

  14.5. Dangers pour l’environnement 
 

 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Non listé dans dans l’annexe XVII de REACH 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Non listé dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Non listé dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Non listé dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Non listé dans la liste POP (Règlement UE 2019/1021) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 1005/2009) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

RUBRIQUE 16: Autres informations 


